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Réf : ARR2025788 
 
OBJET :  ARRETE MUNICIPAL PORTANT L’ATTRIBUTION D’UNE NUMEROTATION D’HABITATION  

 
 

Le Maire, 
Vu le code général des collectivités territoriales, pris notamment en ses articles L2121-30 et L2213-
28, ce dernier prévoyant tout particulièrement que : « dans toutes les communes ou l’opération est 
nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté par arrêté du maire. L’entretien du numérotage 
est à la charge du propriétaire, qui doit se conformer aux instructions ministérielles. » ; 
 
Vu la nécessité de permettre l’identification précise des habitations pour faciliter l’intervention des 
services publics, notamment les secours, la distribution du courrier et les livraisons ; 
 
Considérant la situation de la propriété de M. GRANIER Thierry sis 13 rue des Tonneliers, sur la 
commune d’Aigues-Mortes, cadastrée sur la parcelle AN147 ; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 :  
Il est attribué à l’habitation située rue des Tonneliers, propriété de M. GRANIER Thierry, le numéro 
13. 
 
ARTICLE 2 :   
Ce numéro devra être affiché de manière visible et lisible depuis la voie publique, soit sur la façade 
de la propriété, soit à l’entrée de l’habitation, conformément aux prescriptions réglementaires en 
vigueur. 
 
ARTICLE 3 :   
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et inscrit au registre communal des numérotations des 
voies. 
 
ARTICLE 4 :   
Les services techniques de la commune sont chargés de la mise en œuvre de cet arrêté. Ils veilleront 
à l’installation de la signalisation adéquate à l’adresse susmentionnée. 
 
ARTICLE 5 :  Cet arrêté sera transmis à :  
 
- la préfecture de Nîmes ; 
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- le service départemental d’incendie et de secours ; 
- les services municipaux concernés ; 
- le demandeur 
 
ARTICLE 7 : 
 
Monsieur le Directeur Général des services de la Mairie d'Aigues- Mortes,  
Monsieur le Directeur Général des services techniques de la ville d'Aigues- Mortes,  
Monsieur le Directeur Général des services techniques, 
Monsieur le Chef de Service de Police Municipale d'Aigues- Mortes, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes 
administratifs de la Mairie.     
 
Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
                                                         
                                   

                                                                                                                   
Fait à Aigues-Mortes, le 28 octobre 2025 

                                                                                   
                               Le Maire, 
                      Pierre MAUMEJEAN                                                   
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